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Décisions

Décision MPTC06-00419, 3 août 2006
Loi concernant les services de transport par taxi
(L.R.Q., c. S-6.01)

Commission des transports du Québec
— Fixation générale des tarifs de limousine –
desserte de l’Aéroport international Pierre-Elliott-
Trudeau de Montréal

Veuillez prendre note que, conformément à l’article 60
de la Loi concernant les services de transport par taxi
(L.R.Q., c. S-6.01), la Commission des transports du
Québec a fixé, par sa décision MPTC06-00419 rendue le
3 août 2006, les tarifs de zone et de destination pour les
transports effectués sans réservation au départ de l’Aéro-
port international Pierre-Elliott-Trudeau de Montréal par
les titulaires de permis de propriétaire de taxi dont les
services sont spécialisés en services de limousine, les-
quels tarifs sont de 50 $ à 105 $ pour les zones tarifaires
du Montréal métropolitain et varient d’une municipalité
à l’autre pour les autres destinations au Québec.

Veuillez prendre note, de plus, que cette décision
ainsi que le Répertoire des tarifs de limousine pour le
transport sans réservation au départ de l’Aéroport inter-
national Pierre-Elliott-Trudeau de Montréal, Volume 2,
y annexé, couvrant toutes destinations au Québec, peu-
vent être consultés sur le site Internet de la Commission
des transports du Québec, à l’adresse suivante : http ://
www.ctq.gouv.qc.ca

Finalement, veuillez prendre note que cette décision a
été prise au terme d’une audience publique après qu’un
avis public ait été publié dans le journal Le Devoir. Le
Journal de Montréal et Le Journal de Québec invitant les
personnes intéressées à y intervenir.

La présidente de la Commission
des transports du Québec,
Me LISE LAMBERT
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Décision MPTC06-00419, 3 août 2006
Loi concernant les services de transport par taxi
(L.R.Q., c. S-6.01)

Commission des transports du Québec
— Fixation générale des tarifs en matière de
services de transport privé par taxi

Veuillez prendre note que la Commission des trans-
ports du Québec a fixé, par sa décision MPTC06-00419
du 3 août 2006 et conformément à l’article 60 de la Loi
concernant les services de transport par taxi (L.R.Q.,
c. S-6.01), les tarifs en matière de services de transport
privé par taxi et leurs conditions d’application, en vigueur
le 3 août 2006, tels que contenus dans le Recueil des
tarifs du transport privé par taxi dont le texte suit.

Veuillez prendre note que le Recueil des tarifs du
transport privé par taxi fixé par cette décision remplace
Les tarifs du transport privé par taxi fixé par la décision
MPTC05-00478 rendue par la Commission le 18 octobre
2005.

La présidente de la Commission
des transports du Québec,
LISE LAMBERT

Recueil des tarifs du transport privé par
taxi
Loi concernant les services de transport par taxi
(L.R.Q., c. S-6.01)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le présent tarif s’applique au transport privé par
taxi à l’exclusion du transport effectué en vertu d’un
permis de taxi spécialisé.

2. Lorsque l’automobile utilisée par le titulaire d’un
permis de propriétaire de taxi n’est pas munie d’un
taximètre, la distance parcourue avec un client est mesurée
au moyen de l’odomètre.

3. Un chauffeur de taxi ne peut réclamer pour le prix
d’une course un montant supérieur à celui calculé con-
formément au présent tarif.
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